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Hôtel du Département
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9 

Hôtel du Département
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
.

LE PRESIDENT

VU -1, L. 313-1 et L. 
313-3 ;

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

VU du 9 février 2010 portant création ;

VU ; 

CONSIDERANT
;

CONSIDERANT
;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

Direction Générale Adjointe Solidarités

Direction 

Service Offre d Accueil en Etablissements

                     DASE
ARRETE N°   2025-0013-ASE

du 27/10/2025 portant renou autorisation de 
géré par 

la Fédération de Charité Caritas Alsace à STRASBOURG
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ARRETE DASE 2025-0013-ASE 
Autorisation de  ASBOURG 
  2/2 

ARRETE 
 
 

Article 1er : -
renouvelée pour une durée de 15 ans à la Fédération de Charité pour la gestion 
jeunes Majeurs de la Résidence Ste Odile à STRASBOURG de 10 places pour des jeunes 
majeurs d .  

 

Article 2 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique : Fédération de Charité Caritas Alsace 

N° FINESS entité juridique : 67 079 241 5 

Adresse complète 
5 rue Saint Léon 

67082 STRASBOURG CEDEX 

Code statut juridique : Association de droit local 

N° SIREN 775 642 044      

 

Entité établissement : Accueil Jeunes Majeurs 

N° FINESS entité 
établissement : 

67 001 512 2 

Adresse complète : 

Résidence Sainte Odile 

 

67000 STRASBOURG 

Code catégorie :   

Code Mode tarifaire : 08 Président du Conseil départemental 

 

Code discipline 
Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle 
Nombre  

de places 

912 Accueil au titre de la 
 

11 Hébergement 
Complet Internat 

803 Jeunes 
majeurs ASE 

10 

 

Article 3 : -
changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la 
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ARRETE DASE 2025-0013-ASE 
Autorisation de  ASBOURG 
  2/2 

Article 4 : Le pré

délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à 

notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au 
 Télérecours citoyens accessible à 

partir du site www.telerecours.fr.  

Article 5 : 
arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité et 

 recueil des actes 
(www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

Strasbourg, le 27/10/2025 

Fait en deux exemplaires originaux 

 
Le Président  

Pour le Président, par délégation 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Ludovic MARECHAL 
 
 
 

Signé électroniquement par : Ludovic MARECHAL
Date de signature : 28/10/2025
Qualité : Directeur de l'Aide Sociale à l'Enfance
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Hôtel du Département
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9 

Hôtel du Département
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
.

LE PRESIDENT

VU -1, L. 313-1 et L. 
313-3 ;

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

VU du 9 février 2010 portant création parents enfants ;

VU ; 

CONSIDERANT
;

CONSIDERANT
;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

Direction Générale Adjointe Solidarités

Direction 

Service Offre d Accueil en Etablissements

                     DASE
ARRETE N°   2025-0014-ASE

du 27/10/2025 portant autorisation de 
parents enfants de la Résidence Ste Odile géré par 

la Fédération de Charité Caritas Alsace à STRASBOURG

6



ARRETE DASE 2025-0014-ASE 
Autorisation de  parents enfants de la Résidence Ste Odile à STRASBOURG 
  2/2 

ARRETE 
 
 

Article 1er : -
renouvelée pour une durée de 15 ans à la Fédération de Charité pour la gestion 
parents enfants de la Résidence Ste Odile à STRASBOURG de 8 appartements pour des parents 
avec des enfants de moins de 3 ans .  

 

Article 2 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique : Fédération de Charité Caritas Alsace 

N° FINESS entité juridique : 67 079 241 5 

Adresse complète 
5 rue Saint Léon 

67082 STRASBOURG CEDEX 

Code statut juridique : Association de droit local 

N° SIREN 775 642 044      

 

Entité établissement : Accueil Jeunes Majeurs 

N° FINESS entité 
établissement : 

67 001 511 4 

Adresse complète : 

Résidence Sainte Odile 

 

67000 STRASBOURG 

Code catégorie :  
166 - 
enfants 

Code Mode tarifaire : 08 Président du Conseil départemental 

 

Code discipline 
Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle 
Nombre  

de places 

912 Accueil au titre de la 
 

11 Hébergement 
Complet Internat 

835 Parents en 
difficulté avec 
enfants 

8 

 

Article 3 : - ciale et des Familles, tout 
changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la 
connaissance du Président de la Collectivité E  
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ARRETE DASE 2025-0014-ASE 
Autorisation de  parents enfants de la Résidence Ste Odile à STRASBOURG 
  2/2 

Article 4 : 

délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à 

notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au 
greffe du tribunal ad
partir du site www.telerecours.fr.  

Article 5 : 
arrêté qui se

 recueil des actes 
(www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

Strasbourg, le 27/10/2025 

Fait en deux exemplaires originaux 

 
Le Président  

Pour le Président, par délégation 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ludovic MARECHAL 
 
 
 

Signé électroniquement par : Ludovic MARECHAL
Date de signature : 28/10/2025
Qualité : Directeur de l'Aide Sociale à l'Enfance
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Hôtel 
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9 

Hôtel 
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
.

LE PRESIDENT

VU -1 portant 
-sociaux, L313-1 relatif aux 

autorisations de ces établissements et notamment 
-1 et suivants 

;

VU 
ANAELIA ;

CONSIDERANT que le projet de ANAELIA répond à un besoin de prise en charge 
;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

ARRETE

Article 1er : -
accordée à ANAELIA ieu de vie cueil de 6 places pour 
des mineurs, garçons et filles, de 10 à 18 ans. Cet établissement sera implanté à WUENHEIM.

Direction Générale Adjointe Solidarités

Service Offre Accueil en Etablissements

                     DASE
ARRETE N°   2025-0015-ASE

du 27/10/2025 portant autorisation de création du lieu 
de vie ANAELIA à WUENHEIM par ANAELIA

9



ARRETE DASE 2025-0015-ASE 
Autorisation de création du lieu de vie ANAELIA à WUENHEIM 
  2/2 

Article 2 : Cet établissement sera répertorié dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique : Association ANAELIA 

N° FINESS entité juridique : 680024692 

Adresse complète 
88A rue Principale 

68500 WUENHEIM 

Code statut juridique : Association de droit local 

N° SIREN 852 352 962 

 

Entité établissement : Lieu de vie ANAELIA 

N° FINESS entité établissement : 680024700 

Adresse complète : 
88A rue Principale  

68500 WUENHEIM 

Code catégorie :  462 Lieux de vie 

Code Mode tarifaire : 08 Président du Conseil départemental 

 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle Nombre de places 

912 Accueil au titre de la 
 

11 Hébergement 
Complet Internat 

800 Enfants, 
adolescents et 
jeunes majeurs 
ASE 

6 

 

Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans. Le renouvellement 

-  

Article 4 : -1 du CASF, la présente 
autoris
ans suivant sa notification. 

Article 5 : 
-6 du CASF dont les conditions de mise en 

-11 à D.313-14 du même code. 

Article 6 : -
changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la 
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ARRETE DASE 2025-0015-ASE 
Autorisation de création du lieu de vie ANAELIA à WUENHEIM 
  2/2 

Article 7 : 

délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à 
 et des organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa 

notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au 
greffe du tribunal administr Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.  

Article 8 : 
ous forme 

 recueil des actes 
(www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

Strasbourg, le 27/10/2025 

Fait en deux exemplaires originaux 

 

 

 

 
Le Président  

Pour le Président, par délégation 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Ludovic MARECHAL 
 
 

Signé électroniquement par : Ludovic MARECHAL
Date de signature : 28/10/2025
Qualité : Directeur de l'Aide Sociale à l'Enfance
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Hôtel 
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9 

Hôtel 
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
.

LE PRESIDENT

VU -1 portant 
-sociaux, L313-1 relatif aux 

autorisations de ces établissements et notamment 
-1 et suivants 

;

VU 
AILEANA ;

CONSIDERANT que le projet de AILEANA répond à un besoin de prise en charge 
;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

ARRETE

Article 1er : -
accordée à AILEANA ieu de vie ccueil de 6 places pour 
des mineurs, garçons et filles, de 10 à 18 ans. Cet établissement sera implanté à LAUTENBACH
ZELL.

Direction Générale Adjointe Solidarités

Service Offre Accueil en Etablissements

                     DASE
ARRETE N°   2025-0016-ASE

du 27/10/2025 portant autorisation de création du lieu 
de vie AILEANA à LAUTENBACH ZELL par Association 
AILEANA

12



ARRETE DASE 2025-0016-ASE 
Autorisation de création du lieu de vie AILEANA à LAUTENBACH ZELL 
  2/2 

Article 2 : Cet établissement sera répertorié dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique : AILEANA 

N° FINESS entité juridique : 680024668 

Adresse complète 
153 rue du Florival 

68530 BUHL 

Code statut juridique : Association de droit local 

N° SIREN 912 013 695 

 

Entité établissement : Lieu de vie AILEANA 

N° FINESS entité établissement : 680024684 

Adresse complète : 
10 Grand Rue 

68610 LAUTENBACH ZELL 

Code catégorie :  462 Lieux de vie 

Code Mode tarifaire : 08 Président du Conseil départemental 

 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle Nombre de places 

912 Accueil au titre de la 
 

11 Hébergement 
Complet Internat 

800 Enfants, 
adolescents et 
jeunes majeurs 
ASE 

6 

 

Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans. Le renouvellement 

-  

Article 4 : -1 du CASF, la présente 
autorisation e
ans suivant sa notification. 

Article 5 : 
-6 du CASF dont les conditions de mise en 

-11 à D.313-14 du même code. 

Article 6 : -
changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la 

 

 

 

 

13



ARRETE DASE 2025-0016-ASE 
Autorisation de création du lieu de vie AILEANA à LAUTENBACH ZELL 
  2/2 

Article 7 :  recours gracieux devant les autorités 

délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à 
 organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa 

notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au 
greffe du tribunal administr Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.  

Article 8 : 
me 

 recueil des actes 
(www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

Strasbourg, le 27/10/2025 

Fait en deux exemplaires originaux 

 

Le Président  
Pour le Président, par délégation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ludovic MARECHAL 
 
 
 

Signé électroniquement par : Ludovic MARECHAL
Date de signature : 28/10/2025
Qualité : Directeur de l'Aide Sociale à l'Enfance
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Hôtel 
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9 

Hôtel 
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
.

LE PRESIDENT

VU -1 portant 
-sociaux, L313-1 relatif aux 

autorisations de ces établissements et notamment 
-1 et suivants 

;

VU 
AILEANA ;

CONSIDERANT que le projet de AILEANA répond à un besoin de prise en charge 
;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

ARRETE

Article 1er : -
accordée à AILEANA ieu de vie ccueil de 6 places pour 
des mineurs, garçons et filles, de 10 à 18 ans. Cet établissement sera implanté à CERNAY.

Direction Générale Adjointe Solidarités

Service Offre Accueil en Etablissements

                     DASE
ARRETE N°   2025-0017-ASE

du 27/10/2025 portant autorisation de création du lieu 
de vie AILEANA à CERNAY par AILEANA

15



ARRETE DASE 2025-0017-ASE 
Autorisation de création du lieu de vie AILEANA à CERNAY 
  2/2 

Article 2 : Cet établissement sera répertorié dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique : AILEANA 

N° FINESS entité juridique : 680024668 

Adresse complète 
153 rue du Florival 

68530 BUHL 

Code statut juridique : Association de droit local 

N° SIREN 912 013 695 

 

Entité établissement : Lieu de vie AILEANA 

N° FINESS entité établissement : 680024676 

Adresse complète : 
16 rue de Schweighouse 

68700 CERNAY 

Code catégorie :  462 Lieux de vie 

Code Mode tarifaire : 08 Président du Conseil départemental 

 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle Nombre de places 

912 Accueil au titre de la 
 

11 Hébergement 
Complet Internat 

800 Enfants, 
adolescents et 
jeunes majeurs 
ASE 

6 

 

Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans. Le renouvellement 

-  

Article 4 : -1 du CASF, la présente 
autorisation est caduq
ans suivant sa notification. 

Article 5 : 
-6 du CASF dont les conditions de mise en 

-11 à D.313-14 du même code. 

Article 6 : -
changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la 
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ARRETE DASE 2025-0017-ASE 
Autorisation de création du lieu de vie AILEANA à CERNAY 
  2/2 

Article 7 : gracieux devant les autorités 

délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à 
es auxquels il est notifié, à compter de la date de sa 

notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au 
greffe du tribunal administr Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.  

Article 8 : 

électr  recueil des actes 
(www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

Strasbourg, le 27/10/2025 

Fait en deux exemplaires originaux 

 

 

 
Le Président  

Pour le Président, par délégation 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ludovic MARECHAL 
 
 
 

Signé électroniquement par : Ludovic MARECHAL
Date de signature : 28/10/2025
Qualité : Directeur de l'Aide Sociale à l'Enfance
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DGA Environnement
DRIM
Direction et Pôle territoires

Arrêté portant délégation de signature
2025-049-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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C
R
A
/C

A
A

D
ir

ec
te

u
r 

d
e 

cr
is

e

Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Habilitations aux agents de la Direction à circuler sur les routes express dans le cadre des 
missions de la Direction 1 2

Arrêtés portant commissionnement des agents de la Direction pour la constatation des 
infractions à la police de la conservation

1 2

Actes relatifs à la gestion de crise 1

Actes relatifs à la constitution de partie civile à destination des juridictions civiles et pénales  
en l'absence de représentation obligatoire par un avocat 

Actes relatifs aux demandes de fonds européens (FEADER, FEDER, INTERREG, FSE+, 
ERASMUS+, autres fonds sectoriels...), et notamment les lettres d'intention, demandes de 
cofinancement, demandes de versement/paiement, états récapitulatifs de dépenses, 
documents relatifs à la remontée des dépenses dans le cadre des conventions européennes...

Décisions (notamment conclusion, révision, non-renouvellement, résiliation, ...) relatives au 
louage de choses mobilières ou immobilières (baux à prendre ou à donner), relevant le cas 
échéant du domaine privé ou du domaine public, pour une durée totale (durée initiale) 
inférieure ou égale à 12 ans et pour un prix ou une redevance d'un montant de 0 à 100 000 
€ HT inclus par an (soit 8 300 € HT par mois), hors charge à la date de conclusion du louage.

Mandats/pouvoirs pour la présentation d'observations orales devant les juridictions civiles, 
pénales ou administratives en l'absence de représentation obligatoire par un avocat, pour les 
agents de la Direction

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du dispositif de 
bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Autorisations de voirie (notamment permissions de voirie, accords techniques...) intéressant 
plusieurs territoires

Services Routiers Alsace (SRA), Service Autoroutier, Service Méthode et 
Stratégie

2 1

1 2

Direction 

Annexe n° 1 Tableau des actes 1/2
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DGA Environnement
DRIM
Direction et Pôle territoires

Arrêté portant délégation de signature
2025-049-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués

D
ir
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C
R
A
/C

A
A

D
ir

ec
te

u
r 

d
e 

cr
is

e

Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Formulaires d’intervention sur le réseau routier de la CeA s’inscrivant dans le cadre du 
dispositif d’intervention de bénévoles le long des routes de la CeA 

3 2 1

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Actes relevant  de la conservation du domaine public (notamment dans le cadre d’accidents 
ayant occasionné des dommages au domaine public routier départemental)

Formulaires d’intervention sur le réseau routier de la CeA s’inscrivant dans le cadre du 
dispositif d’intervention de bénévoles le long des routes de la CeA 

3 2 1

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la Direction 

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Actes relevant  de la conservation du domaine public (notamment dans le cadre d’accidents 
ayant occasionné des dommages au domaine public routier départemental)

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la Direction 

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

Service Autoroutier

Services Routiers Alsace (SRA)

1

4 3

5 4

1 2

3

2

2

2 1

Service Méthode et Stratégie 3 2

4 3

45 1

1

3

Annexe n° 1 Tableau des actes 2/2
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DGA Environnement
DRIM
Pôle Gestion du Domaine et Finances

Arrêté portant délégation de signature
2025-049-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Pour le Territoire Sud exclusivement (Services Routiers Alsace de Colmar, Mulhouse et 
Saint-Louis) : renouvellements des autorisations de voirie intéressant un territoire pour 
le maintien des accès à une station de distribution de carburant

Arrêtés individuel d'alignement

Pour l'ensemble des services 1 2

1 2

Pôle Gestion du Domaine et Finances

1 2

Service Finances 2 3 1

Service Gestion Domaine et Régulation 
PL

3 4

Annexe n° 2 Tableau des actes 1/1
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DGA Environnement
DRIM
Pôle Mobilité

Arrêté portant délégation de signature
2025-049-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

4 1 23Pôle Mobilité

Annexe n° 3 Tableau des actes 1/1
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DGA Environnement
DRIM
Pôle Exploitation

Arrêté portant délégation de signature
2025-049-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Service Gestion du Trafic
Actes relatifs à la réglementation temporaire de la circulation dans le cadre des pouvoirs 
de police du Président de la Collectivité européenne d'Alsace, à l'exception des bacs 

4 3 2 1

Rapports d’inspection des ouvrages d’assainissement 4 3 2 1

Actes relatifs aux opérations pour le compte de tiers 4 3 2 1

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Actes relatifs aux opérations pour le compte de tiers

Actes de vente de bien mobilier notamment véhicules

Actes de désignation de l'auteur présumé d'une infraction au code de la route à 
l'exclusion des véhicules faisant l'objet d'un LLD

2 1

3 2

1

1

Parc Travaux d'Erstein

Pôle Exploitation

Parc Véhicules et Bacs Rhénans

5 4

3

Service Gestion du Trafic et Parc 
Travaux d'Erstein

3 2 1

4 3 2

Annexe n° 4 Tableau des actes 1/1
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DGA Environnement
DRIM
Pôle Maintenance

Arrêté portant délégation de signature
2025-049-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des 
Mobilités

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

3 2 1

Pôle Maintenance 

Pour l'ensemble des 
Services

Service Ouvrages d'Art

Service Entretien des 
Routes

5 4 3

5 4 3 1 2

1 2

Annexe n° 5 Tableau des actes 1/1
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DGA Environnement
DRIM
Pôle Travaux Neufs

Arrêté portant délégation de signature
2025-049-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

1Pôle Travaux Neufs 4 3 2

Annexe n° 6 Tableau des actes 1/1
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DGA Environnement
DRIM
Actes Territoire Nord

Arrêté portant délégation de signature
2025-049-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Actes relatifs à la gestion des astreintes et des permanences 1

Autorisations de voirie intéressant un territoire (Service Routier Alsace) sauf exceptions 
mentionnées ci-dessous et à l'annexe n° 2 (Pôle Gestion du Domaine et Finances)

5 4 3 2 1

Actes connexes aux autorisations de voirie intéressant un territoire (service routier) 
afférents à l’attribution du FCTVA

5 4 3 2 1

Actes relatifs à la réglementation temporaire concernant le fonctionnement des bacs et la 
circulation aux abords, notamment l’organisation du franchissement du Rhin en cas de 
circonstances non prévisibles, d’un caractère spécial ou impérieux (ex : panne, incident, 
crues, basses eaux, brouillard, glaces…) qui ne permettent pas d’assurer les traversées du 
fleuve dans de bonnes conditions de sécurité, pour les cas non prévus au réglement

2 1

Actes relatifs à la réglementation temporaire concernant le fonctionnement des bacs et la 
circulation aux abords, notamment l’organisation du franchissement du Rhin en cas de 
circonstances non prévisibles, d’un caractère spécial ou impérieux (ex : panne, incident, 
crues, basses eaux, brouillard, glaces…) qui ne permettent pas d’assurer les traversées du 
fleuve dans de bonnes conditions de sécurité, pour les cas prévus au réglement

5 4 3 2 1

Autorisations de voirie pour :
- accès à une station service
- stationnement et dépôt
- travaux en surplomb non aisément démontables 
- travaux avec aménagements substantiels (tourne-à-gauche, giratoire, aménagement de 
traverse...)

4 3 2 1

Ensemble des Pôles, services routiers et autoroutiers

Service Autoroutier 
-

Centres Autoroutiers Alsace (CAA)

3

SRA  Haguenau, SRA Saverne, SRA Sélestat, SRA Colmar, SRA Mulhouse et SRA 
Saint-Louis

 - 
Centres Routiers Alsace (CRA)

2 1Autorisations de voirie intéressant le domaine public géré par le service autoroutier 5 4

Annexe n° 7 Tableau des actes 1/1
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DGA Environnement
DRIM
Actes Commande Publique

Arrêté portant délégation de signature
2025-049-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

- Actes de passation des marchés sans limitation de montant ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants > 300 000 € ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE6 - 
Décision de réception, EXE 9 -Décision du maître de l'ouvrage de levée des réserves) ;
- Décisions de mise en demeure et de résiliation des marchés ;
- Avenants ;
- Décisons de prolongation du marché ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés.

1 2

Pour les marchés concernant 
plusieurs services routiers ou 

plusieurs pôles

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

1 2

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Direction

Service Méthode et Stratégie

Annexe n° 8 Tableau des actes 1/5
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DGA Environnement
DRIM
Actes Commande Publique

Arrêté portant délégation de signature
2025-049-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 4 3 1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant compris entre 90 000 € HT et 300 000 € HT 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

4 3 1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 4 3 1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant compris entre 90 000 € et 300 000 € HT 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

4 3 1 2

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 4 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant compris entre 90 000 € et 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

4 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 5 4 3 1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant compris entre 90 000 € et 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

5 4 3 1 2

Service Autoroutier

Services Routiers Alsace (SRA)

Territoires

Parc, Véhicules et Bacs Rhénans

Pour les marchés concernant 
l'ensemble des services du Pôle

Service Gestion du Trafic et Service 
Parc, Travaux d'Erstein

Pôle Exploitation
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 3 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

5 4 3 1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 5 4 3 1 2

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

5 4 3 1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 4 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant compris entre 90 000 € et 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Pour les marchés concernant 
l'ensemble des services du Pôle

Pôle Maintenance

Service Ouvrages d'Art et Service 
Entretien des Routes

Service Entretien des Routes

Service Ouvrages d'Art

Annexe n° 8 Tableau des actes 3/5

34



DGA Environnement
DRIM
Actes Commande Publique

Arrêté portant délégation de signature
2025-049-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués

D
ir

ec
te

ur
 

D
ir

ec
te

ur
 a

dj
o
in

t 

D
ir

ec
te

ur
 d

e 
P
ôl

e

A
d
jo

in
t 

au
 D

ir
ec

te
ur

 d
e 

P
ôl

e 

ad
jo

in
t

R
es

p
on

sa
b
le

 d
e 

se
rv

ic
e

R
es

p
on

sa
b
le

 d
e 

se
rv

ic
e 

ad
jo

in
t 

/ 
R
es

po
n
sa

bl
e 

de
 

se
rv

ic
e 

ad
jo

in
t 

en
 c

h
ar

g
e 

de
 

l'e
xp

lo
it

at
io

n

Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

3 4 1

Pour les marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

3 4 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 3 4 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 1 2

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

2 3 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 2 3 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 1 2

Service Mobilité - Planification  et 
Service Sécurité routière

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

3 4 2 1

Pour les marchés concernant 
l'ensemble des services du Pôle

Pôle Mobilité

Pôle Travaux Neufs
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Pour les marchés concernant 
l'ensemble des services du Pôle

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

1 2

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés 1 2

Pôle Gestion du Domaine 
et Finances

Gestion du Domaine et Régulation PL
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Gestion de crise, astreintes et permanences DRIM      
  

 

2025-049-DAJ 
Délégation de signature     Annexe n° 9 
DGA Environnement 
Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités  
  

  

 
 
 

GESTION DE CRISE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Directeurs de crise 
Actes pouvant être signés dans le 

cadre de la gestion de crise 

 

Tout acte nécessaire à la gestion de crise 

 
Alain CORNIER  

Hugues AMIOTTE 
Amanda BRESCHBUHL  

Adeline DIEBOLD 
Jérôme PFAFF 
Lionel FISCHER 
Frédéric ENGEL 
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Gestion de crise, astreintes et permanences DRIM      
  

 

2025-049-DAJ 
Délégation de signature     Annexe n° 9 
DGA Environnement 
Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités  
  

 

 

 

ASTREINTES ET PERMANENCES 
 

 
Cadres effectuant les astreintes et 

les permanences 
 

 
Actes pouvant être signés dans le cadre 

des astreintes et des permanences 

 
Territoire Nord 

 
Pierre MONDINE 

Florent BRANDNER  
Bénédicte GLASSER 

Cédric HEYER 
Jean-François KRUMMENACKER 

Mathieu OBACH 
Antoine OSER 

Yannick SCHMITT 
Mathieu SCHULLER 

Didier URBAN 
Frédéric MULLER 

Tout acte nécessaire à la gestion des 
astreintes et des permanences  

 
Territoire Sud 

 
Pierre MONDINE 

Virginie BOURNEZ 
Marie-Claude FONTAINE 

Jean-Marc GRIENENBERGER 
Gilbert GUTH 

Denis MESCHBERGER 
Agnès KLAKOSZ 

Thibault PANHALEUX 
Francis POIROT 
Sylvie WALTER 

 
 
 
 
 

Tout acte nécessaire à la gestion des 
astreintes et des permanences  
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Gestion de crise, astreintes et permanences DRIM      
  

 

2025-049-DAJ 
Délégation de signature     Annexe n° 9 
DGA Environnement 
Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités  
  

 

 

 
Cadres effectuant les astreintes et  

les permanences  
 

Actes pouvant être signés dans le cadre 
des astreintes et des permanences 

 
Autoroute Territoire Nord 

 
 

Jean-Louis DUCHÊNE 
Jean-Claude MOITRIER 

Emmanuel PIERRE 
Manuel TRAUTMANN 

 

 
Tout acte nécessaire à la gestion des 

astreintes et des permanences  

 
Autoroute Territoire Sud 

 
 

Christophe DOUCET 
Estelle SIMON 

Stéphane IGNJATOVIC 
Johann HUBERT 

 

 
Tout acte nécessaire à la gestion des 

astreintes et des permanences 

 

 
Chefs de salle PC-Routes effectuant 
les astreintes et les permanences  

 

Actes pouvant être signés dans le cadre 
des astreintes et des permanences 

 
Mathieu VOGT 
Serge KIEFFER 

Philippe HAASER 
Frédéric GASSIOT 
Jonathan CLEISS 

Hubert WALTHER 
Olivier MICHAUD 
Emilie BARTZEN 

 

Tout acte nécessaire à la gestion des 
astreintes et des permanences  
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ;  

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14 mars 2025 arrêtant le volume du 

budget primitif 2025 de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée nets des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux pour adultes en situation de 

handicap, signée le mardi 24 mai 2022 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Association Adèle de Glaubitz à STILL et la 

tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0407 

 

du 29 octobre 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 du 

FAS de l'Institut des Aveugles de l’Association 

Adèle de Glaubitz à STILL 
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Tarifs journaliers FAS Institut des Aveugles Association Adèle de Glaubitz – STILL – année 2025 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du FAS de l'Institut 

des Aveugles de l’Association Adèle de Glaubitz à STILL sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

 385 455 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 1 686 323 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  629 722 € 

Incorporation du résultat (déficit) -   67 938 € 

 TOTAL 2 769 438 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 2 624 266 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation  134 180 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

10 992 € 

 TOTAL 2 769 438 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée nets à la charge de la Collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 1 395 015 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée nets au titre des résidents dont le domicile de secours 

se situe en Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant 

arrêté par le Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Les prix de journée sont fixés à compter du 1er novembre 2025 à : 

 

Tarif hébergement permanent : 246,79 € 

Tarif Accueil de jour : 185,19 € 

 

Conformément à l’article R. 314-35, les prix de journée applicables au 1er novembre 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier et la date d’entrée en 

vigueur des nouveaux tarifs.  

 

Article 3 :  

Dans l’attente de la notification des tarifs au titre de l’année 2026, les prix de journée applicables 

à compter du 1er janvier 2026 aux résidents relevant d’autres départements sont fixés à : 

 

Tarif hébergement permanent : 213,35 € 

Tarif Accueil de jour : 160,02 € 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Hôtel d
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9 

Hôtel d
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
Collectivité e .

Direction Générale Adjointe 
Solidarités
Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités
Service Tarification Solidarité

LE PRESIDENT

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 
et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 
articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 
sanitaire et sociale ;

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 
l'article 45 ;

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14 mars 2025 arrêtant le volume du 
budget primitif 2025 de la Collectivité e

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée nets des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux pour adultes en situation de 
handicap, signée le 13 juillet 2022;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne    
d'Alsace ;

ARRETE N° DAPI 2025 / 0409

du 30 octobre 2025
portant n° DAPI 2025/0225 
du 24 juin 2025 
budgétaire et fixation du prix de journée 2025 du FAM 
Marie DURAND de la Fondation Protestante 
Sonnenhof à BISCHWILLER
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ARRETE 
 
Article 1 : 

2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du FAM Marie 
DURAND de la Fondation Protestante Sonnenhof à BISCHWILLER sont autorisées comme suit :  
  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Dépenses 
courante 

 229 574  

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 1 092 832  
GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  252 725  

Incorporation du résultat (déficit)    75 000  
 TOTAL 1 650 131  

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
GROUPE 1 Produits de la tarification 1 650 131  
GROUPE 2    

GROUPE 3 Produits financiers et produits non 
encaissables 

  

Reprise réserves de compensation des charges 
 

        0  

Dépenses refusées (R 314-52)    0  
Incorporation du résultat (excédent)         0  

 TOTAL 1 650 131  
 
Article 2 : 

2025 à 1 209 674 .  
 
La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 
Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

 
 
Le prix de journée est fixé à compter du 1er novembre 2025 à : 
 

Tarif FAM PHV : 147,14  
 
Conformément à  314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 
1er novembre 2025 incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier et la 

.  
 
Article 3 :  

2026, les prix de journée applicables 
à compter du 1er janvier 2026 sont fixés à : 
 

Tarif FAM PHV :  
 
Article 4 : 

Administratif 
de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 
organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

onsieur le 
Président de la Collectivité européenne  
notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 
les autres personnes.  
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Article 5 : 
ent arrêté qui sera 

 recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

  
 

 Le Président 
Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 
 
 
 
 

David WETTLING 
 

56



Hôtel d
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9 

Hôtel d
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
.

Direction Générale Adjointe 
Solidarités
Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités
Service Tarification Solidarité

LE PRESIDENT

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 
et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 
articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 
sanitaire et sociale ;

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 
l'article 45 ;

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14 mars 2025 arrêtant le volume du 
budget primitif 2025 de la Collectivité e

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée nets des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux pour adultes en situation de 
handicap, signée le 13 juillet 2022 ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne
d'Alsace ;

ARRETE N° DAPI 2025 / 0410

du 30 octobre 2025
portant modification n° DAPI 2025/0225 
du 24 juin 
budgétaire et fixation du prix de journée 2025 du 
FAS Théodore MONOD de la Fondation Protestante 
Sonnenhof à ERCKARTSWILLER
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ARRETE 
 
Article 1 : 

2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du FAS Théodore 
MONOD de la Fondation Protestante Sonnenhof à ERCKARTSWILLER sont autorisées comme 
suit :  
  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses 
courante 

 131  

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel  673  
GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  237  

Incorporation du résultat (déficit)  200 000  
 TOTAL 1 241 710  

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
GROUPE 1 Produits de la tarification 1 241  
GROUPE 2 Autres produits relatifs à   

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

 

Reprise réserves de compensation des charges 
 

           

Dépenses refusées (R 314-52)       
Incorporation du résultat (excédent)            

 TOTAL 1 241 710  
 
Article 2 : 

2025 à 974 855 .  
 
La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 
Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

 
 
Le prix de journée est fixé à compter du 1er novembre 2025 à : 
 

Tarif hébergement permanent :  
Tarif hébergement temporaire  : 298,94  

 
-35, les prix de journée applicables au 1er novembre 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier  en 
vigueur des nouveaux tarifs.  
 
Article 3 :  

2026, les prix de journée applicables 
à compter du 1er janvier 2026  : 
 

Tarif hébergement permanent : 180,03  
Tarif hébergement temporaire  : 179,19  

 
 
Article 4 : 

Administratif 
de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 
organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 
La présen onsieur le 
Président de la Collectivité européenne 
notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 
les autres personnes.  
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Article 5 : 

site inte  recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

 
 

 Le Président 
Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 
 
 
 
 

David WETTLING 
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Hôtel d
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9 

Hôtel d
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
sace.

Direction Générale Adjointe 
Solidarités
Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités
Service Tarification Solidarité

LE PRESIDENT

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 
et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 
articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 
sanitaire et sociale ;

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 
l'article 45 ;

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14 mars 2025 arrêtant le volume du 
budget primitif 2025 de la Collectivité e

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée nets des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux pour adultes en situation de 
handicap, signée le 13 juillet 2022 ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité 
européenne d'Alsace ;

ARRETE N° DAPI 2025 / 0411

du 30 octobre 2025
portant modification n°DAPI 2025/0225 
du 24 juin 
budgétaire et fixation du prix de journée 2025 du 
SAVS L'Envol de la Fondation Protestante Sonnenhof
à BISCHWILLER
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ARRETE 
 
Article 1 : 

2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SAVS L'Envol de 
la Fondation Protestante Sonnenhof à BISCHWILLER sont autorisées comme suit :  
  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
courante 

10  

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel  148  
GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure 36  

Incorporation du résultat (déficit)    25 000  
 TOTAL 221 553  

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
GROUPE 1 Produits de la tarification  221  
GROUPE 2   

GROUPE 3 Produits financiers et produits non 
encaissables 

 

Reprise réserves de compensation des charges 
 

           

Dépenses refusées (R 314-52)       
Incorporation du résultat (excédent)            

 TOTAL  221 553  
 
Article 2 : 

2025 à 221 553 .  
 
La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 
Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

 
 
Le prix de journée est fixé à compter du 1er novembre 2025 à : 
 

Tarif SAVS : 36,84  
 

-35, les prix de journée applicables au 1er novembre 2025 
incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier  en 
vigueur des nouveaux tarifs.  
 
Article 3 :  

2026, les prix de journée applicables 
à compter du 1er janvier 2026  : 
 

Tarif SAVS : 23,32  
 
Article 4 : 

Administratif 
de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 
organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

onsieur le 
Président de la Collectivité européenne sace 
notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 
les autres personnes.  
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Article 5 : 
présent arrêté qui sera 

 recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

 
 

 Le Président 
Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 
 
 
 
 

David WETTLING 
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Hôtel d
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9 

Hôtel d
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
.

Direction Générale Adjointe 
Solidarités
Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités
Service Tarification Solidarité

LE PRESIDENT

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 
et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 
articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 
sanitaire et sociale ;

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 
l'article 45 ;

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14 mars 2025 arrêtant le volume du 
budget primitif 2025 de la Collectivité e

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée nets des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux pour adultes en situation de 
handicap, signée le 17 décembre 2024 ;

VU les propositions budgétaires formulées par le FAM APF France Handicap à 
STRASBOURG et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 
et suivants du CASF ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne    
d'Alsace ;

ARRETE N° DAPI 2025 / 0412

du 30 octobre 2025
portant n° DAPI 2025 / 0367 
du 26 août 2025 de la décision 
budgétaire et fixation du prix de journée 2025 du 
FAM Oberkirch de ssociation APF France Handicap
à STRASBOURG
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ARRETE 
 
Article 1 : 

2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du FAM Oberkirch 
 APF France Handicap à STRASBOURG sont autorisées comme suit :  

  
DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
courante 

 200 322  

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel  649 057  
GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  164 621  

Incorporation du résultat (déficit)    84 797  
 TOTAL 1 098 797  

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
GROUPE 1 Produits de la tarification  999 838  
GROUPE 2  70 000  

GROUPE 3 Produits financiers et produits non 
encaissables 

28 959  

Reprise réserves de compensation des charges 
 

        0  

Dépenses refusées (R 314-52)    0  
Incorporation du résultat (excédent)         0  

 TOTAL 1 098 797  
 
Article 2 : 

2025 à  836 072 .  
 
La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 
Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

 
 
Le prix de journée est fixé à compter du 1er novembre 2025 à  
 

-35 du CASF, les prix de journée applicables au 
1er novembre 2025 incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier et la 

.  
 
Article 3 :  

de la notification du tarif 2026, le prix de journée applicable à 
compter du 1er janvier 2026 est fixé à 180,80 . 
 
Article 4 : 
La présente décision Administratif 
de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 
organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 
La présente décision peut onsieur le 
Président de la Collectivité européenne 
notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 
les autres personnes.  
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Article 5 : 

site internet de la  recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

  
 

 Le Président 
Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 
 
 
 
 

David WETTLING 
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Hôtel d
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9 

Hôtel d
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
ace.

Direction Générale Adjointe 
Solidarités
Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités
Service Tarification Solidarité

LE PRESIDENT

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 
et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 
articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 
sanitaire et sociale ;

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 
l'article 45 ;

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14 mars 2025 arrêtant le volume du 
budget primitif 2025 de la Collectivité e

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-3-8-5 du 30 juin 2025 arrêtant le volume 
budgétaire de la DM n°1 pour 2025 de Enfance, budget annexe au budget 
principal de la Collectivité e ;

VU 0249 du 17 juillet 2025 portant notification de la décision 
à 

COLMAR ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne
Alsace ;

ARRETE N° DAPI 2025/ 0413

du 30 octobre 2025
DAPI 2025/ 0249

du 17 juillet 2025 portant notification de la décision 

journée 2025 de la à COLMAR
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ARRETE 
 
Article 1 : 

2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la Cité de 
 à COLMAR sont autorisées comme suit :  

  
DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
courante 

 816  

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 4 321  
GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  375  

Incorporation du résultat (déficit)         0  
 TOTAL 5 513 007  

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
GROUPE 1 Produits de la tarification 5 473  
GROUPE 2  27  

GROUPE 3 Produits financiers et produits non 
encaissables 

1  

Reprise réserve de compensation des charges 
 

   11 752  

Dépenses refusées (R 314-52)  
Incorporation du résultat (excédent) 0  

 TOTAL 5 513 007  
 
Article 2 : 

2025 à 5 473 254,64  
 
La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 
Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

 
 
Le prix de journée est fixé à compter du 1er novembre 2025 à : 
 

Tarif Internat et appartements :   
Tarif Protection à domicile  : 84,43  

 
-35 du CASF, les prix de journée applicables au 

1er novembre 2025 incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier et la 
  

 
 
Article 3 :  

2026, le prix de journée applicable à 
compter du 1er janvier 2026 est fixé à :  
 

Tarif Internat :   
Tarif Protection à domicile  : 77,53  

 
 
Article 4 : 

Administratif 
de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 
organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

onsieur le 
Président de la Collectivité européenne 
notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 
les autres personnes.  
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Article 5 : 

du présent arrêté qui sera 

 recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

.  
 

 Le Président 
Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud 
 
 
 
 

Marie BETTER 
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